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Piscine 
 

Vous souhaitez installer une piscine dans votre jardin 

Nous vous expliquons les démarches à entreprendre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE URBANISME 

Communauté de Communes des Loges 
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1 – Votre piscine est-elle soumise à 
autorisation préalable ? 

 

 
Une piscine n’est soumise à aucune formalité au titre de l’urbanisme lorsque : 
 
- la surface du bassin ≤ 10 m² sans couverture (hors périmètre protégé) 

- la piscine est démontée dans un délai de 3 mois à compter de la date de son 
installation ou dans un délai de 15 jours si la piscine est située dans un péri-
mètre protégé (se renseigner auprès du service urbanisme) 

 

Une piscine est soumise à Déclaration préalable lorsque : 
 
- la surface du bassin > 10 m² et ≤ 100 m²  
- une couverture est prévue d’une hauteur ≤1m80 au-dessus du sol 

 
Une piscine est soumise à Permis de construite lorsque : 
 
- la surface du bassin > 100 m² quelle que soit la couverture et sa hauteur 

- une couverture est prévue d’une hauteur de > 1,80 au-dessus du sol  
 
 

2 – Délai d’instruction 

 
Déclaration préalable : délai légal : 1 mois 

En périmètre ABF : 2 mois  
 
Permis de construire : délai légal : 2 mois 

En périmètre ABF : 6 mois 

 
Le délai ne court qu’à compter du caractère complet du dossier. S’il manque 
des pièces ou si le délai doit être majoré, vous recevrez un courrier vous signa-

lant les documents à fournir ou la majoration du délai et son motif. 
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3 - Nombre d’exemplaires  

EN CAS DE DÉCLARATION PRÉALABLE : vous devez fournir 2 exemplaires com-
plets de votre dossier. Si votre projet se trouve en périmètre de protection 
d’un monument historique, 1 exemplaire supplémentaire est obligatoire. 
 
EN CAS DE PERMIS DE CONSTRUIRE : 4 exemplaires complets et 1 exemplaire 
supplémentaire si votre projet se trouve en périmètre de protection d’un mo-
nument historique. 
 

4 – Règles d’urbanisme  

Avant de dessiner votre projet définitif, il est important de vérifier 
qu’il est conforme aux règles d’urbanisme. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme ou le Plan d’Occupation des Sols qui définit les 
règles applicables sur votre commune, est consultable en Mairie ou à la 
Communauté de Communes des Loges. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si votre projet est situé dans un périmètre de monuments historiques, il sera 

obligatoirement soumis à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France. 
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5 – Pièces nécessaires au dossier  

Plan de situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Échelles conseillées entre 1/2000 et 1/5000 

 

Ce plan nous permet de situer votre terrain sur la commune.  
 

Il doit comporter les indications suivantes :  
* l’orientation,  
* les rues et accès,  
* l’échelle du plan,  
* les endroits où vous avez pris vos photos.  

 

Remarque : peut convenir :  
- un extrait cadastral à demander au Centre des Impôts ou sur le site 
www.cadastre.gouv.fr  
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Plan de masse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C’est le plan qui représente la totalité de votre propriété (vous devez déclarer 
l’ensemble de vos parcelles d’un seul tenant). Ce plan peut être informatisé ou 
réalisé manuellement. Celui-ci nous permet de vérifier si votre projet de cons-
truction respecte les lois et règles d’urbanisme qui s’appliquent dans votre sec-
teur. Il doit comporter les indications suivantes : 

1- l’échelle du plan et l’orientation, 
2- les dimensions du terrain, 
3- les plantations existantes, à supprimer, à créer, 
4- l’emplacement de la piscine et ses dimensions en mètres, l’emplacement 
des bâtiments existants et leurs dimensions en mètres, 
5- les distances entre les constructions et avec les limites du terrain, 
6- l’emplacement du réseau eaux usées en cas de rejet des eaux de piscine 
prévu dans les égouts publics, 
7- les endroits précis d’où vous avez pris vos photos. 
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Plan en coupe du terrain et de la construction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan en coupe doit faire apparaître :  
• le profil du terrain avant et après les travaux,  
• l’implantation de la ou des constructions par rapport au profil du terrain.  
Le plan en coupe indique le volume extérieur des constructions. Ce plan peut 
être informatisé ou réalisé manuellement. L’échelle n’est pas requise. Ce 
document n’est pas nécessaire lorsque les travaux ne modifient pas le profil du 
terrain. 

 
Notice 

 
 

Cette notice est à joindre si vous devez déposer une demande de Permis de 
construire. Elle comprend deux parties : 
1) LA PRÉSENTATION DE L’ÉTAT INITIAL du terrain et de ses abords indiquant, 
s’il y en a, les constructions, la végétation et les éléments paysagers existants. 
2) LA PRÉSENTATION DU PROJET, répondant aux cinq questions suivantes : 
• Quel aménagement est prévu pour le terrain ? Vous devez préciser ce qui 
sera modifié ou supprimé (végétation, murs …) 

• Indiquer le mode d’évacuation des eaux de piscine. 
• Comment sont prévus l’implantation et le volume des constructions nou-
velles, notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants ? 

• Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions ? 
• Comment sont organisés et aménagés les espaces libres sur le reste du 
terrain. 
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Plan des façades et des toitures 
 
 
Ce plan est à joindre si vous prévoyez d’installer un abri de  piscine. 
 
Une façade est une représentation de la construction envisagée : doivent y fi-
gurer tous les détails. 
 
Il convient de fournir les dessins de toutes les façades même s’il n’y a ni fe-
nêtre, ni porte. 
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Document d’insertion graphique dans 
l’environnement 

 
 

Ce document permet d’apprécier comment le projet se situe par rapport aux 
autres constructions avoisinantes et aux paysages.  
 

Pour réaliser ce document, vous pouvez recourir à :  
• un photomontage. C’est la solution la plus simple pour un non professionnel 
(à partir d’un assemblage de photographies montrant le site existant et d’une 
image de synthèse ou d’un croquis du projet, vous pourrez réaliser une vue de 
votre projet dans son environnement), 
• à une perspective ou une axonométrie pour les professionnels. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Exemple de document graphique pour l’insertion d’une piscine 
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Photo prise dans l’environnement proche 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo de près qui doit permettre de situer l’implantation du projet par rapport 
au terrain (Sur le terrain et montrant l’emplacement futur du projet).  
 

 
Photo prise dans l’environnement lointain 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Photo de loin qui doit permettre de situer le terrain par rapport au quartier. 
(Terrain vu du domaine public, l’emplacement du futur projet n’est pas 
forcément visible). 
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6 – Taxe d’Urbanisme 

 

TAXES POTENTIELLEMENT EXIGIBLES POUR VOTRE PROJET DE PISCINE : 
*Taxe d’Aménagement (TA) calculée par rapport à la superficie du bassin dé-
clarée, 
*Taxe d’Aménagement (TA) calculée par rapport à la Surface Taxable déclarée 
si vous prévoyez de construire un abri fermé ou une couverture de piscine 
d’une hauteur supérieure à 1m80,  
*Redevance d’Archéologie Préventive (RAP) si votre projet affecte le sous-sol 
en étant d’une profondeur supérieure à 0,50 mètres.  
 

 

 

 

                                                                                           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Surface taxable à indiquer si 
construction d’un abri fermé ou 
d’une couverture d’une hauteur 
supérieure à 1,80 m 
 

Superficie du bassin de la piscine à 
indiquer 
 

N’oubliez pas de dater et de signer 
à la fin du document ! 
 

 

Superficie de la piscine à indiquer si 
sa profondeur est inférieure à 0,50 
m 
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7 - Où déposer votre demande ?  

 

 

Tous les exemplaires de demande d’autorisation d’urbanisme sont :  
- adressés par pli recommandé avec demande d’avis de réception 
postal, au maire de la commune dans laquelle la construction est 
envisagée,  
- ou déposés contre décharge en mairie.  
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